
CERTIFICAT D'ADHESION

CFDP ASSURANCES
1 Place Francisque Régaud
69002 Lyon Cedex
SA au capital de 1 600 000 €.
Entreprise régie par le code des Assurances
Site internet : www.cfdp.fr

Adhésion contrat cadre N° 1CSFSPROBAT003 PROTECTION JURIDIQUE PROFESSIONNELLE
souscrite auprès de CFDP ASSURANCES

_
LE BENEFICIAIRE INFORMATIONS BENEFICIAIRE

 AQUIBOIS SARL
139 RUE EMILE COMBES
33270 FLOIRAC
Représentant légal : PINSAN FREDERIC

N° SIRET : 49462090900049
Code APE : 43.91A
Date Création : 05/03/2007

Nombre de salariés : 9
Chiffre d'Affaires : 0.00 €

_
ACTIVITES DECLAREES

➩ 12 - Charpente et structure en bois, à l'exclusion des maisons à ossature bois

➩ 14 - Couverture

➩ 18 - Menuiseries extérieures à l'exclusion des vérandas

➩ 19 - Bardages de façade

➩ 22 - Menuiseries intérieures

➩ 29 - Isolation thermique - Acoustique - Frigorifique

➩ 38 - Maisons à ossature bois
_

DECLARATION DU BENEFICIAIRE

Je déclare :
- Adhérer au contrat cadre souscrit par SFS, auprès de CFDP Assurances dont les références figurent ci-dessous;
- Certifier que les déclarations sur la base desquelles la présente adhésion a été établie, sont conformes à la vérité;
- Reconnaître avoir consulté et reçu la notice d'information, en avoir pris connaissance et y souscrire pleinement;
- Accepter que les litiges dont les manifestations initiales sont antérieures à la prise d'effet de l'adhésion ou qui présentent une probabilité
de survenance à la souscription ne soient pas pris en garantie.

_
REFERENCES DECLARATION DE SINISTRES

Contrat Cadre N° : 1CSFSPROBAT003

Réf Conditions Générales : NOTICE_1CSFSPROBAT003

N° Adhésion :  1402PJASSCF02661

Prise d'effet :  01/01/2014

Periode de garantie du : 01/01/2014 au 31/12/2014

Périodicité :  Trimestriel
Contrat à tacite reconduction

La déclaration de sinistre devra être effectuée directement auprès
de la Compagnie à l’adresse suivante :

CFDP ASSURANCES
569 Rue Félix Trombe-CS 60011
66028 PERPIGNAN CEDEX

_
GARANTIE(S) ACCORDEE(S)

➩ Protection Juridique Professionnelle telle que définie par les Conditions Générales dont les références figurent ci-dessus.
_

PRIME CFDP ASSURANCES INFORMATIONS PRIME

Prime HT : 106.67 €

Taxes 9% * : 9.60 €

Prime TTC compagnie : 116.27 €

A PAYER PAR LE BENEFICIAIRE ** :
Compris dans l'appel de prime 116.27 €

*Article 261 C du code Général des impôts : « Sont exonérées de la
taxe sur la valeur ajoutée les opérations d’assurance et de
réassurance ainsi que les prestations de services afférentes à ces
opérations effectuées par les courtiers et intermédiaires
d’assurances »

** Montant payable selon le fractionnement choisi.
_



V_2014_02_03

LE SOUSCRIPTEUR POUR L'ASSUREUR
_

Nom : ________________________________

Date: ____ /____/________
Signature + mention manuscrite "LU ET APPROUVE"

Document établi en 3 exemplaires dont 2 doivent nous êtres retournés signés.


